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Problématique de l’amiante 
dans les bâtiments
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Jean-Louis Genre architecte

EPIQR Rénovation Sàrl

Définition de l’amiante
Substance minérale cristallisée fibreuse d’origine naturelle
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Amosite Chrysotile

Crocidolite Anthophyllite
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Fibres d’amiante au microscope électronique

Utilisation de l’amiante
Matériau connu depuis l’Antiquité

• XIXème siècle: Exploitation industrielle

XXè iè l Et t U i Rè l d t ti i di• XXème siècle: Etats-Unis: Règles de protection incendie
Europe: Reconstruction 2ème Guerre mondiale
(flocage, couvertures de toitures en fibrociment)

• Années 70: Apogée de l’utilisation dans les bâtiments

• 1985: Interdiction de l’utilisation sous certaines formes

• 1 mars 1989: Interdiction totale en Suisse
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1 mars 1989: Interdiction totale en Suisse

• 2000: Directives CFST

• 2008: Nouvelles directives CFST
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Propriétés de l’amiante

• Incombustible: Protection incendie

• Peu réverbérant: Correction acoustique• Peu réverbérant: Correction acoustique

• Faible conductibilité thermique: Isolation thermique

• Faible conductibilité électrique: Isolant électrique

• Bonne résistance à l’usure: Revêtement de sol

• Très bonne résistance mécanique: Liant (fibrociment)
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• Très bonne résistance mécanique: Liant (fibrociment)

• Imputrescible: Revêtement anti-condensation

• Fibres trop petites qui pénètrent dans les alvéoles pulmonaires

• Taille trop importante pour que les fibres soient digérées par les macrophages

• Corps étrangers qui provoquent des réactions inflammatoires

Les risques pour la santé

Corps étrangers qui provoquent des réactions inflammatoires

Dégénère en cancer (Mésothéliome)
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Exposition active: Travailleurs

Exposition passive: Utilisateurs de locaux contaminés
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Les bâtiments à risque

• Interdiction en 1989 mais utilisation des stocks existants (période

transitoire jusqu’en 1994)

• Absence de registre de l’utilisation de l’amiante:
> Tous les bâtiments construits ou rénovés entre 1950 et 1990 constituent des

bâtiments à risque
Canton de Vaud: 72 212 bâtiments sur 110’349

• Travaux de maintenance ou petites rénovations:
> Risques de pollution (plaques de faux plafonds)
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• Absence de précaution:
> Risques d’exposition massive dans la zone d’intervention et les locaux contigus

Identifier les matériaux à risque

• Matériaux faiblement agglomérés

– Flocages

– Faux plafondsp

– Isolations

Libération importante de fibres d’amiante

• Matériaux fortement agglomérés

– Fibrociments principalement
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Fibrociments principalement

Moins dangereux si pas d’intervention directe
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Identifier les matériaux à risque

Les flocages
Fibres mélangées à un liant – Très friable!

Protection incendie ou anti-condensationProtection incendie ou anti condensation

Risque élevé de libération de fibres

Les plaques fibreuses
Grises peintes en blanc avec ou sans motifs
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G ses pe tes e b a c a ec ou sa s ot s

Esthétique et correction acoustique (faux 
plafonds)

Fibres peu agglomérées – Libération de fibres 
lors des travaux de maintenance

Identifier les matériaux à risque

Les calorifugeages
Fibres incorporées dans du plâtre ou tresses

Isolation thermique conduites et emboutsIsolation thermique conduites et embouts

Fibres peu agglomérées – Libération de fibres 
lors des travaux de maintenance

Les fibrociments
Plaques planes ou diverses formes moulées
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aques p a es ou d e ses o es ou ées

Toitures, sous-toitures, façades, faux plafonds, 
chemins de câbles, éléments décoratifs

Fortement agglomérés – Libération de fibres 
en cas de sciage, perçage, démolition
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Identifier les matériaux à risque

Les revêtements de sol – Type 1
Dallettes colovinyl de couleurs diverses

Immeubles de logements et bureaux 1970g

Pas friables – Pas de risque d’émission de 
fibres en usage courant – Risques en cas 
d’usure importante ou craquelures

Les revêtements de sol – Type 2
Revêtement en lé sur carton d’amiante avec 

tif i it t l l
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motifs imitant les carrelages

Immeubles de logements 1970

Sous-couche en carton d’amiante très friable 
Libération de fibres en cas de décollement 
pour remplacement ou forte usure

Identifier les matériaux à risque

Les cartons
Matériaux très fibreux épaisseur de 1 à 10 mm

Incombustibles - Protection chaleur - Tables de 
cuisson, chauffage, tableaux électriques

Libération de fibres importantes lors de travaux 
ou maintenance des appareils

Les cordes et tresses
Fibres tressées ou torsadées grises ou 
bl h
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blanches

Résistantes aux hautes températures – Joints 
de chaudière ou portes de fours

Libération de fibres importantes lors de travaux 
ou maintenance des appareils
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Identifier les matériaux à risque
Les joints
Cartons d’amiante découpés

Résistance chaleur et acides - Raccords 
d’i ll i h id’installations techniques

Libération de fibres lors de travaux ou 
maintenance des appareils et installations

Les textiles
Fibres d’amiante mélangées à d’autres fibres 
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b es d a a te é a gées à d aut es b es
et tissées

Résistantes aux hautes températures – Gants 
de protection, couvertures, rideaux de théâtre

Libération de fibres par la simple manipulation

Identifier les matériaux à risque

Les coussins
Sacs en tissu d’amiante tressé rempli de fibres 
d’amiante en vrac

Résistance chaleur – Coupe-feu

Libération de fibres par la simple manipulation

Les colles
Colles au mortier liquides ou pâteuses 
I dét t bl d d t tif
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Indétectables sans sondage destructif

Colles utilisées pour la pose de revêtements 
de locaux humides

Risque (100’000 FAR/m3) en cas de 
remplacement de carrelages
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Identifier les matériaux à risque

Les bitumes
Fibres d’amiante mélangées à du bitume

Bitume posé sous forme d’enduit ou deBitume posé sous forme d enduit ou de 
rouleaux pour isolation de conduites

Risque faible de libération de fibres

Les mastics
Pas d’aspect particulier – Identifiable que par 
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as d aspect pa t cu e de t ab e que pa
l’analyse de laboratoire

Résistance chaleur et acides – Joints 
d’étanchéité et de dilatation

Risque faible de libération de fibres

Identifier les matériaux à risque
Les crépis et peintures
Crépi projeté relativement tendre – Fibres 
d’amiante mélangées à certaines peintures

P i i di b b h iProtection incendie, absorbant phonique, 
revêtement anti-condensation

Risque de libération de fibres si grattage

Les chapes
Enduit de ciment sur dalle ou radier 
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du t de c e t su da e ou ad e
Indétectable sans sondage destructif

Utilisation de l’amiante pour protection feu

Risque (non évalué à ce jour) en cas de 
remplacement de revêtements de sols
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Législation depuis janvier 2009

Ordonnance sur la sécurité et la protection de la santé 
des travailleurs dans les travaux de construction, 
Chapitre 6 Travaux de déconstruction ou de démolition

(832.311.141 du 29 juin 2005, révisée en janvier 2009)
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Ordonnance sur la sécurité et la protection de la santé 
des travailleurs dans les travaux de construction, 
Chapitre 6 Travaux de déconstruction ou de démolition

Législation depuis janvier 2009

Directive CFST 6503, Amiante
(Edition décembre 2008)

(832.311.141 du 29 juin 2005, révisée en janvier 2009)
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Ordonnance sur la sécurité et la protection de la santé 
des travailleurs dans les travaux de construction, 
Chapitre 6 Travaux de déconstruction ou de démolition

Législation depuis janvier 2009

Directive CFST 6503, Amiante
(Edition décembre 2008)

(832.311.141 du 29 juin 2005, révisée en janvier 2009)
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Amiante dans les locaux
Détermination de l’urgence des mesures à prendre
(SUVA 2891, édition juillet 2008, parution janvier 2009)

Ordonnance 832.311.141

Avant tous travaux évaluer les risques pour la santé des travailleurs qui 
entrent en contact avec des poussières d’amiante (art. 3 et 60)

Obligation d’annoncer les travaux (transformation ou démolition)

- Revêtements contenant de l’amiante floqué
- Revêtements de parois ou sols contenant de l’amiante (> 5m²)
- Panneaux de fibres d’amiante (> 2m²)

Travaux qui libèrent une quantité importante de fibres d’amiante 
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q q p
exécutés uniquement par des entreprises spécialisées, reconnues par 
la SUVA
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Directive CFST 6503
La directive CFST 6503 édition 2009 prend en compte tous les 
matériaux contenant de l’amiante, faiblement et fortement agglomérés

Faiblement aggloméré:  < 1000 kg/m³
Fortement aggloméré:   > 1400 kg/m³gg g

L’entrepreneur est responsable d’exclure tout risque amiante
→ les analyses de matériaux et autres analyses sont recommandées

Le degré d’urgence I n’implique pas obligatoirement un assainissement 
immédiat si des mesures d’air montrent une concentration de fibres 
d’amiante inférieure à 1000 FAR/m³ d’air
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Avant tous travaux de démolition, transformation ou réparation:
obligation de démonter tous les matériaux contenant de l’amiante
dans les règles de l’art

Documentation SUVA  2891

Etape 1: Evaluation du matériau, risque de libération des fibres

Amiante dans les locaux, Détermination de l’urgence des mesures à prendre

Etape 2: Evaluation de l’utilisation des locaux, risque de contact avec 
l’amiante et exposition

Etape 3: Détermination de l’urgence des mesures à prendre

« L’information ou le marquage de la présence du matériau contenant de 
l’amiante doit permettre de garantir qu’aucuns travaux ne seront effectués par
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l amiante doit permettre de garantir qu aucuns travaux ne seront effectués par 
mégarde sur ce dernier et d’éviter ainsi que des fibres d’amiantes ne soient rejetées 
dans l’air sans qu’on le sache »
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Le diagnostic amiante
L’information précise sur les matériaux mis en œuvre lors de la construction 
fait toujours défaut

• Expertise dans le cadre d’une utilisation normale du bâtiment
Objectif: Garantir la santé des usagers par une bonne qualité de l’environnementObjectif: Garantir la santé des usagers par une bonne qualité de l environnement 
intérieur
> Expertise (avec prélèvement d’échantillons) réalisée sans sondage destructif
Dans la plupart des cas, la présence de matériaux contenant de l’amiante ne 
constitue pas un danger lors d’une utilisation normale de locaux

• Expertise avant des travaux de rénovation
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Objectif: Eviter l’exposition des travailleurs et des futurs usagers aux poussières 
d’amiante
> Réalisation de sondages destructifs pour déceler la présence d’éventuels 
matériaux cachés contenant de l’amiante

L’expertise du bâtiment

Visite et prélèvements Analyse des échantillons
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Préparation du rapport d’expertise 
sur la Plateforme Amiante 2009

Rapport du laboratoire
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Le rapport d’expertise
Identification des matériaux Cartographie
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Le rapport d’expertise
Check-list Degrés d’urgence
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Degré d’urgence selon la Check-list CFST 6503 (édition 2008) 
Critères pris en compte:

Les priorités d’assainissement

Etape 1: Evaluation du matériau, risque 
de libération d’amiante

Etape 2: Evaluation de l’utilisation des 
locaux, risque de contact et expositionde libération d amiante locaux, risque de contact et exposition
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Les priorités d’assainissement
Etape 3: Détermination de 
l’urgence des mesures à prendre
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Les mesures d’air

CFST 6503 - Degré d’urgence I

Exploitation des locaux jusqu’aux travaux d’assainissement possible?Exploitation des locaux jusqu aux travaux d assainissement possible?

Oui si FAR < 1000 fibres par m3 d’air
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Les travaux d’assainissement

Zone d’intervention Confinement
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Assainissement avec 
protections requises

Elimination contrôlée des 
déchets
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En conclusion, quels risques?

• En cas d’utilisation normale des locaux:
Très peu de situations dangereuses pour l’utilisateur

> L’expertise permet de repérer ces cas

• En cas de travaux d’entretien, de rénovation, de bricolage:
Le risque s’accroît fortement pour les ouvriers et les usagers si 
les précautions ne sont pas prises
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> Une connaissance des matériaux à risque permet de prendre 
des précautions


